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ÉPARGNE SALARIALE

Les changements apportés
par la loi de décembre 2006
En première analyse, la loi du 30 décembre 2006 relative au développement
de l'épargne salariale paraît se limiter à une accumulation de dispositions
techniques dont l'impact serait limité. ll n 'en est rien. Mieux, la nouvelle loi
mériterait de rester dans l'histoire de la réglementation sociale.

L es objectifs de la loi 2006 - 1770
du 30 décembre 2006 étaient nom-
breux II s'agissait premièrement

de développer l'actionnariat salarié et
d'augmenter les sommes versées au titre
de la participation et de l'intéressement
Deuxièmement, de diffuser la participa-
tion, l'intéressement, ainsi que les PEE
et les Perco au sem de toutes les entre-
prises Troisièmement, ils visaient à en-
cadrer l'actionnariat des mandataires
sociaux Et quatrièmement, à sécuriser
l'ensemble des dispositifs d'épargne sa-
lariale au regard des contrôles effectués
par FUrssaf et l'Inspection du travail

Une plus grande souplesse dans
le dispositif de participation

• Lentreprise peut instaurer
un supplément de participation
Afm de contribuer à la creation d'un di-
vidende du travail, la loi permet à l'en-
treprise d'attribuer un supplément de
réserve spéciale de participation au titre
de l'exercice clos Celui-ci concerne les
entreprises appliquant déjà un accord
de participation, et doit être attribué en
respectant les plafonds prévus pour la
participation, à savoir :
- les droits de participation, y compris
le supplement, attribués à un salarie au
titre de l'exercice clos, ne peuvent ex-
céder 75 % du plafond annuel de la Sé-

curité sociale (24 138 € en 2007) ;
• la totalité des salaires perçus par chaque
bénéficiaire devant servir de base à la RSP
(réserve spéciale de participation) ne peut
excéder quatre fois le plafond annuel de
la Sécurité sociale ( 128 736 € en 2007).

• Placement des sommes issues
de la participation
La loi change les modes possibles de pla-
cement des sommes issues de la partici-
pation l'accord doit prévoir l'affectation
de la totalité de la participation à des
comptes ouverts en application d'un PEE
ou à la combinaison d'une affectation à
un compte de l'entreprise consacrée à des
investissements II ne peut plus prévoir
l'affectation exclusive des sommes à un
compte courant bloqué de l'entreprise

• Mise en place unilatérale
d'un régime de participation
Les entreprises de moins de cinquante
salanés peuvent mettre en place unila-
téralement un régime volontaire de par-
ticipation en cas d'échec des négocia-
tions visant à conclure un accord.

Changements techniques pour
les PEE et Perco

• Précision pour les versements
sur un PEE
Depuis la loi du 2 août 2005, les plans

d'épargne salariale sont ouverts au con-
joint collaborateur ou associé des chefs
d'entreprise employant au moins un et
au plus cent salariés La loi du 30 de-
cembre 2006 fixe une limite au verse-
ment volontaire sur le PEE pour le con-
joint du chef d'entreprise et le salarie dont
le contrat de travail est suspendu, lors-
qu'ils n'ont pas perçu de rémunération
au titre de l'année précédente Dans ce
cas, les versements annuels ne peuvent
excéder le quart du plafond annuel de la
Sécurité sociale (8 046 € en 2007).

- Indexation de la limite maximale
d'abondement des PEE et des Perco
La limite d'abondement verse pat l'en-
treprise est désormais indexée sur le
plafond annuel de la Sécurité sociale.
Sans pouvoir excéder 300 % des verse-
ments du salarié, il s'évalue à :
- 8 % du plafond annuel de la Sécurité
sociale (2 575 € en 2007 au lieu de
2 300 €) pour le PEE ;
- 16 % du plafond annuel de la Sécurité
sociale (5 149 € en 2007 au lieu de
4 600 €) pour le Perco.

Amelioration de la sécurisation
des accords pour les entreprises
Dans le même esprit que celui de la loi
Fillon de 2003, qui avait largement sé-
curisé les contrats de retraite à prestations
défîmes (dits « ai Hcie 39 »), la loi de



1 RUE EUGENE ET ARMAND PEUGEOT
92856 RUEIL MALMAISON CEDEX - 01 76 73 30 00

JUIL/AOUT 07
Mensuel

Surface approx. (cm²) : 789

Page 2/2

FACTORIELLES
7785002100509/FS/MSP

Eléments de recherche : Toutes citations : - FACTORIELLES : société de conseil de protection sociale - BRUNO CHRETIEN : dirigeant de
Factorielles

decembre 2006 met en place un certain
nombre de dispositions qui tendent a
simplifier et a securiser les dispositifs
d'épargne salariale

• Simplification de la procédure
de dépôt
En cas de negociation conjointe d'un
accord d'intéressement, de participation
et du reglement du PEE, les accords
conclus concomitamment peuvent faire
l'objet d'un depôt commun dans les
conditions de delai et de depôt identi-
ques a celles prévues par les accords
d'intéressement

• Sécurisation des accords
Jusqu'alors, l'Urssaf et l'Inspection du
travail exerçaient un contrôle minutieux
lors dc la mise en place des outils
d'épargne salariale Si l'un des critères
n'était pas respecte (caractere collectif
du dispositif, critères aléatoire et imper-
sonnel pour l'intéressement ), l'entre-
prise se voyait exposée a la remise en
cause des avantages sociaux et fiscaux
attaches a ces dispositifs La DDTEFP
(Direction departementale du travail, de
l'emploi et de la formation profession-
nelle) dispose maintenant d'un delai
de quatre mois a compter du depôt pour
demander, apres consultation de l'Urs
saf, le retrait ou la modification des
dispositions contraires aux lois et re-
glements en vigueur
En l'absence d'une telle demande adres-
sée dans ce delai, aucune contestation
ultérieure de la conformite ne pourra
mettre en cause les exonérations sociales
et fiscales La procédure de secunsation
juridique concerne le contenu des ac-
cords au moment de leur depôt Ainsi,
les irrégularités liées a la mise en œuvre
effective de l'accord, identifiées lors des
operations de contrôle sont toujours sus
ceptibles de donner lieu a une remise
en cause retroactive par l'Urssaf des exo-
nérations de cotisations

• Modification de la date limite de
dépôt des accords d'intéressement
Les accords d'intéressement devaient
être jusqu'à present déposes dans un de-
lai de quinze jours suivant leur conclu-
sion, le non-respect de cette disposi-
tion entraînant la mise en cause des
exonérations de charges sociales Dé-

sormais, les accords pourront être de-
poses dans un delai de quinze jours
suivant la date limite fixée pour leur
conclusion, soit a compter du premier
jour de la seconde moitie de la date de
calcul suivant la date de leur prise d'ef-
fet Ainsi, un accord entrant en vigueur
au l "janvier et prévoyant une période
de calcul annuel peut être dépose, quelle
que soit sa date de conclusion, jusqu'au
16 juillet de l'année considérée

• Remise d'un livret d'épargne
salariale aux nouveaux salariés
Tout salarie intégrant une entreprise pro-
posant un mécanisme d'épargne sala-
riale doit recevoir un livret présentant
les dispositifs existants Jusqu'alors,
sa remise n'était prévue qu'a son depart
de l'entreprise Par ailleurs, les refe-
rences des etablissements financiers
gerant l'épargne détenue par le salarie
dans le cadre des dispositifs d'épargne
salariale doivent figurer sur chaque
releve de compte individuel et chaque
etat récapitulatif
L'objectif de cette disposition est de
rendre effectif pour tous les salanes un
suivi de leur epargne, quel que soit le
nombre d'entreprises auxquelles ils
ont appartenu

Intéressement : des changements
majeurs

C'est incontestablement dans ce domaine
que les changements les plus impor-
tants sont intervenus

- L'entreprise peut instituer
un supplément d'intéressement
Ainsi, afm dc contribuer a la creation
d'un « dividende du travail », la loi per-
met a l'entreprise d'attribuer un supple-
ment d intéressement collectif au titre de
l'exercice clos Ce supplement concerne
les entreprises dans lesquelles s'applique
déjà un accord d'intéressement au titre
de cet exercice II doit bien entendu bé-
néficier a tous les salanes couverts par
l'accord Le supplement doit être attri
bue en respectant les plafonds prévus
pour l'intéressement, a savoir
- le plafond global annuel de 20 % du to-
tal des salaires bruts verses,
- lc plafond individuel égal, par bénéfi-
ciaire et par an, a la moitie du plafond an-
nuel de la Sécurité sociale (16 092 € au

titre de 2007)
Le supplement d'intéressement doit en-
suite être distribue selon les modalités de
repartition prévues par l'accord d'inté-
ressement ou par accord specifique conclu
selon les modalités applicables et dépo-
sées auprès de la DDTEFP
II ne peut toutefois se substituer a aucun
des elements de remuneration en vigueur
dans l'entreprise ou devient obligatoire
en vertu de regles légales ou contrac-
tuelles Cette possibilité de distribuer
un bonus aura pour conséquente - au-
dela de l'indéniable souplesse apportée
au dispositif- d'inciter les entreprises a
modifier leur strategie Elles auront ainsi
interêt a limiter le montant prévu dans
le cadre de l'accord initial pour se re-
server la faculte de compléter ensuite a
leur guise la somme allouée
L'avenir dira l'impact de ce nouveau mé-
canisme II devrait toutefois encourager
les entreprises - tout du moins celles
qui n'ont pas encore mis en place l'inté-
ressement - a négocier un accord aux
conditions les plus restrictives pour en-
suite en majorer le montant selon les re-
sultats de l'année

• L'intéressement de projet
C'est en raison de son caractere collec-
tif que la prime d'intéressement bénéfi-
cie d'un traitement social tres favorable
La loi apporte une souplesse supplemen-
taire Elle permet en effet de reserver l ' in-
téressement a des groupes de salanes tra-
vaillant sur un même projet Désormais,
un accord peut être conclu au sem des en-
treprises ou des groupes disposant d'un
accord d'intéressement et concourant
avec d'autres entreprises a une activite
caractérisée et coordonnée il peut pre-
voir que tout ou partie des salanes ayant
concouru a un projet commun bénéfi-
cie d'un intéressement specifique au titre
de ce projet
Cette mesure permet la mise en place
d'un accord d'intéressement de projet au-
tonome par rapport a l intéressement de
base Cependant,l'existenced'un accord
d'intéressement de droit commun ouvert
a l'ensemble des salanes constitue une
condition préalable a la mise en place
d'un intéressement de projet •

Bruno Chrétien
Gerant de Factorielles

Ancien directeur de caisse de retraite


